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Rapport 2017 du Conseil de Fondation

Après une année 2016 riche en travaux de grande ampleur, l’année 2017 a été 

essentiellement dévolue aux retouches des travaux de lumière et à la fin de la rénovation 
de la Chapelle des Macchabées.

La Fondation a également avancé la préparation de travaux et la recherche des fonds pour 
la rénovation de l’estrade mobile, la mise en valeur du parcours entre les tours nord et sud 
et la mise en valeur de la Chapelle de Portugal.

Les interventions sur les travaux lumières ont consisté en un réglage fin des scénarii pour 
effacer les effets de tâches de lumière trop présents, ainsi que l’éclairement du grand 
orgue. Les travaux de la chapelle des Macchabées avaient laissé de côté la porte extérieure 

en accolade qui ne pouvait être reprise avant la dépose complète des échafaudages.

Les projets de rénovation de l’estrade mobile, du parcours entre les tours et de la mise 
en valeur de la chapelle de Portugal ont été finalisés, les autorisations de construire 
déposées ayant été obtenues. En parallèle, une grande partie des fonds a pu être 
recueillie et ces projets pourront être lancés pour une réalisation en 2018 et 2019.

La Fondation a été active dans la promotion de l’édifice auprès du public en organisant 
des séries d’événements comme les montées aux tours de nuit plusieurs fois par 

an, la participation à la Nuit des Musées ou l’organisation de Saint-Pierre en Lumière. 
Ces événements très prisés du public nous ont montré l’attachement évident des genevois 
à la cathédrale et l’envie qu’ils avaient de découvrir les lieux sous des jours différents. 
Par ailleurs, tous les grands travaux ont fait l’objet d’inaugurations officielles en présence 
des autorités, des principaux donateurs et de la presse.

Financièrement, l’année 2017 a été très favorable, avec une augmentation des recettes 
liées à la billetterie de plus de 20%. Cette hausse provient probablement d’une embellie 
conjoncturelle au niveau européen, mais aussi d’un effort de communication soutenu 
afin de donner envie aux genevois de redécouvrir la cathédrale sous un nouveau jour.

Les travaux très importants terminés en 2017 sur la lumière et la chapelle des 

Macchabées – pour un montant total de CHF 2’750’000.- n’ont été possible que grâce 
au soutien des autorités publiques, de fondations privées et de donateurs privés, dont 
plusieurs dons exceptionnels en fin de chantier qui ont permis d’équilibrer les comptes.

Pour terminer, la Fondation tient à remercier chaleureusement l’ensemble des 
intervenants qui assure année après année l’ouverture au public et la conservation de 
la cathédrale, ainsi que tous les soutiens financiers, sans qui notre mission de transmission 
et de mémoire ne saurait être assurée. 

Benjamin Vial

Président



TRAVAUX 2017

FINALISATION DES INSTALLATIONS DE LUMIERES INTERIEURES 
Eclairage de l’orgue

Pour terminer les réglages de l’ensemble des scénarii intérieurs, le projet final de l’éclai-
rage de l’orgue a été revu et approuvé par la conservatrice du patrimoine à l’Etat de 
Genève.

En effet, le projet a été repris et adapté en finesse pour accompagner l’idée d’homogé-
néité des ambiances. Les tuyaux de l’orgue donnaient, dans le premier projet, beaucoup 
de reflets et de projections de lumière.

Le type de projecteur a été revu et positionné différemment, avec l’adjonction de 
sources ponctuelles sur les bas-côtés de la nef, en complément aux mini spots déjà 
présents dans la nef et le transept.

Les réglages des intensités de ces sources ont permis d’équilibrer l’éclairage et, grâce à 
la domotique, ces différents choix ont pu facilement être contrôlés.

Cette nouvelle installation s’inscrit dans la continuité du changement de luminaires 
en minimisant leur présence et leur aspect.

FINALISATION DES TRAVAUX DE LA CHAPELLE DES MACCHABEES
Porte en accolade

La dernière intervention de la campagne de restauration se focalise sur la porte en 
accolade de la chapelle donnant sur la façade Est (rue Guillaume Farel).



Cette porte, très richement ouvragée, a fait l’objet d’une recherche spécifique au centre 
iconographique pour tenter de trouver les images d’origine et ainsi reproduire le plus 
fidèlement possible toutes les décorations florales fortement dégradées. Certains 
éléments saillants des volutes avaient pratiquement disparu.

Des images en noir/blanc d’une très bonne qualité nous ont permis de constituer 
des moules en plâtre, présentés in situ avec les images historiques à côté.

L’identification des éléments à reproduire a été ciblée sur les éléments fortement 
dégradés des extrados voutés de la porte. Les jambages et chapiteaux n’ont été que 
brossés et ragréés.

La recherche de la matière a pris aussi une dimension particulière afin de retrouver 
le grain fin et la teinte de pierre existante. 

Les verres soufflés dans le linteau de la porte ont été changés car certains présentaient 
des fissures et des défauts dans leur accroche sur la pierre. Les joints ont été restaurés 
à l’identique de ceux réalisés sur les vitraux de la chapelle en suivant les règles de l’art.

Selon la demande de la conservatrice, la porte en chêne a été simplement nettoyée 
et huilée en surface pour ne pas altérer les moulurations en bon état et la patine de 
l’ensemble.



PARCOURS DES TOURS 

Phase autorisation et préparation à l’exécution

Le projet de réaménagement du parcours entre les tours Sud et Nord a été validé et déposé 
en autorisation de construire. Celui-ci prévoit la rénovation des accès et des escaliers qui 
relient les rampes à la plateforme centrale sous la flèche.

Ces éléments permettent une meilleure circulation et les deux rampes d’escaliers plus larges 
et éclairées de manière indirecte améliorent le flux des visites.

Ces interventions conservent toutes les structures actuelles. Les revêtements des rampes 
seront remplacés par des lames de bois massif, elles seront huilées grisées comme celles des 
beffrois et de la salle du guet.

Les deux escaliers seront en structure métallique avec un garde-corps plein, ils marquent 
cette transition entre la rampe et la plateforme, en reprenant l’expression des deux 
encadrements de porte en fonte. Cette idée a été soutenue par la conservatrice.

La surface pleine du garde-corps a été élaborée avec une source lumineuse indirecte sous 
la main courante qui éclaire de manière optimale les marches.

Le rendu lumineux sera doux et dégradé sur sa surface intérieure et renforcera le sentiment 
de sécurité.

L’ensemble des sources lumineuses proposé est issu de la même gamme LED mise en place 
dans la cathédrale.

Les grillages existants, très imposants, qui réduisent la vision de toits seront déposés et 
remplacés par des éléments plus fins servant de garde-corps.

Un projet d’éclairage de la charpente métallique et des fermes en bois de la nef a été étudié 
afin d’orienter la vision des visiteurs.

ESTRADE MOBILE
Phase d’expertise et propositions d’interventions

Sans reprendre l’historique des huit rapports rédigés depuis plus de 15 ans sur l’état de 
l’estrade (usure, instabilité, modifications sporadiques, absence de contrat d’entretien), 
il a été demandé de procéder à l’inspection visuelle plus précise des éléments défectueux 
en fin d’année 2017.

Un rapport a été établi sur la base de ces contrôles et une forme de synthèse a été 
formulée sur les différentes options possibles.

Option A 

La condamnation de l’estrade en position fermée pour permettre la mise en œuvre pour 
chaque évènement d’une structure à assembler sur place, avec son démontage et son 
enlèvement hors site après chaque utilisation.



Option B

Cette option permet de stabiliser et de sécuriser l’ensemble de l’estrade. Les éléments 
indispensables sont les suivants :

 • le remplacement des pièces mécaniques défectueuses ou manquantes ;

 • le remplacement de l’armoire de commande ;

 • la modification et sécurisation de l’étayage existant ;

 • la pose de treillis de sécurité anti chutes ;

Il a été demandé de revoir aussi le design des barrières latérales et la réparation des contre 
- marches amovibles en bois.

Option C

Remplacement total par la mise en place d’un nouveau mécanisme reproduisant 
les différentes typologies d’estrades déployées selon les besoins, système totalement 
intégré à la fosse actuelle, en reprenant les marches en pierre existantes, le nouveau 
type de moteurs, la nouvelle installation électrique et de commande.

L’option A a été écartée, l’option C demande une levée de fonds trop importante pour 
le moment, l’option B a été retenue.

Les travaux d’exécution vont être groupés avec ceux du parcours des tours. Ils débuteront 
en janvier 2019 pour une durée de 3 mois environ.



Rapport du trésorier relatif aux comptes de l’exercice 2017

L’année sous revue peut être qualifiée d’excellente car elle aura vu l’achèvement de 
plusieurs projets d’envergure : la fin des travaux de restauration de la Chapelle des 
Macchabées, la modification de l’éclairage intérieur de la Cathédrale et l’aménagement du 
point de vente. Satisfaction également au niveau financier, le compte de fonctionnement 
est équilibré pour la première fois depuis de nombreuses année et ceci grâce à 
une augmentation importante des revenus découlant de la billetterie.

Les états financiers, bilan et compte de résultat, sont donnés ci-après.  Au niveau 
du compte de fonctionnement, les recettes qui ont fortement augmenté, atteignent 
CHF 859’637 (CHF 707’451 en 2016) alors que les charges qui ont enregistré une légère 
baisse s’élèvent à CHF 738’940 ( CHF 788’835 en 2016). Le résultat positif de la gestion 
courante a permis de constituer une provision pour le changement impératif du chauffage 
de la Cathédrale en 2018.

Les dépenses pour les grands travaux d’entretien et de rénovation s’élèvent cette 
année à CHF 600’064.Ils sont entièrement couverts par des subventions, des dons et 
des dissolutions de réserves constituées à cet effet.

Les revenus de la gestion courante de la Fondation dépendent essentiellement de 
la billetterie qui représente plus du 68 % des recettes ce qui est beaucoup car il s’agit d’un 
revenu très volatil, après une baisse observée les 3 exercices précédents, les montées aux 
tours ont enregistré une augmentation substantielle. Nous ne pouvons pas agir au niveau 
des charges qui sont composées de frais difficilement compressibles, comme les frais 
de personnel représentent plus de 53 % des charges, l’éclairage et le chauffage près de 
12 % en diminution grâce à la modification du nouveau mode d’éclairage et l’assurance 
du bâtiment 11 %. 

Même si les décomptes relatifs aux grands travaux qui ont occupé fortement le Conseil 
de Fondation pendant ces dernières années ne sont pas définitifs, nous pouvons donner 
quelques chiffres provisoires des coûts de la restauration de la Chapelle des Macchabées 
qui se montent à plus de CHF 2’000’000 alors que ceux relatifs à l’éclairage intérieur 
sont de CHF 750’000.  Le financement de ces travaux provient : pour la restauration de 
la Chapelle des Macchabées, de subventions des pouvoirs publics : Confédération, Canton 
et Ville de Genève à hauteur de CHF  800’000. Le solde tout comme le financement pour 
le projet lumière provient de dons de Fondations ou de particuliers. Cette année, nous 
avons reçu un don de CHF 200’000 d’un généreux mécène privé qui nous a permis de 

finaliser les travaux relatifs à la lumière.

Le bon résultat financier du compte de fonctionnement est précaire mais si la tendance 
à l’augmentation des recettes visiteurs se confirme, nous pouvons voir le futur avec 
confiance ne devant plus entamer nos réserves comme les années précédentes.

Nous savons que nous pouvons compter sur la générosité de nos donateurs privés et de 

plusieurs Fondations qui nous soutiennent année après année qu’ils en soient remerciés 
chaleureusement. C’est un encouragement aux membres du Conseil qui oeuvrent sans 

relâche pour assurer le but de la Fondation des clefs de Saint- Pierre qui est l’entretien de 
la Cathédrale et du site archéologique et celui de maintenir ces lieux empreints d’histoire 

à la disposition du public.

Michel Sermet







 
 






  
  
  

 


  

  

  

  




  

  

  







 
 






  
  
  

 


  

  

  

  




  

  

  









 
 






  
  
  

 


  

  

  

  




  

  

  







 
 






  


  

  

  




  
  
  
  
  
  
  
  

 


  
  

 

  

  



  


  
  

  

  









  

  


   
   
    

  


   
   
   
   
   
   
   

  

  













  

  


   
   
    

  


   
   
   
   
   
   
   

  

  















  

  

   

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
    

  

  

  


   
    

  

  






















  

  


   
   
    

  


   
   
   
   
   
   
   

  

  













  

  


   
   
    

  


   
   
   
   
   
   
   

  

  















 
 



 



  
  
  
  

 

  
  
  

  



  
  
  
  
  
  
  

  

 

  

  

  



















 
 



 



  
  
  
  

 

  
  
  

  



  
  
  
  
  
  
  

  

 

  

  

  



















 
 



 



  
  
  
  

 

  
  
  

  



  
  
  
  
  
  
  

  

 

  

  

  



















www.fcsp.ch

www.cathedrale-geneve.ch

www.site-archeologique.ch




